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EDICT DE GRACE AVEC
terme de trente iours, concédé aux coul-

pables des faits de la Confrairie de los

Alumbrados, ou Illuminez , de l'Arche-

uefché de Seuille <5c E ucichè de Cacji^iÇjjj

Efpagne. -i^^k^ï.

'Traâfticfd^BfpagnoUn François,

OM Andrez Pacheco par la grâce de

DicUjEuefquejInquirueur ApoftoU-

que General aux Royaumes & Sei-^

gneuries de laM aj e fté Catholique,&

defonConfeil. Atousfidelles Chre-

fticns tant hommes comme femmes exempts &
non exempts de quelque eftatqualicé dignité Ec-

clefiaftiquc & fcculicre qu'ils loient , voirms&
habitans defdits Royaumes àc Seigneuries , &:

particulièrement dans l'Archeuefchc de Seuille,

6c Euefchc de Cadis Se dépendances. FaiCons Tça-

uoir que depuis quenoftre S. pete Gtcgoire 15.

nousacommis&enchargéleS. Ottice de U gé-

nérale Inqui(îtion,auons eftc informez par diacc-

(ts perronnescraignansDieu&uloulesdeiioirc

Sainte Foy Catholique, qu'en icelle ville de Seuil-

le &: lieux du reirort de ta luritdiclion vn grand

nombre de gens portez d'vn courage depraue' , 1

1

diroiemaConfelToient pubUoienc (Sc.enùignoicn t
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qttclquoispropofinons&do(5lrincs qui fcmblant

le dcfuoyer de noftre Sainte foy Catholique, &
de ce que tient,croic &c cnfeigne noftreSainte me-r

rel'Eglife Romaine& contre laçotnmune obfcr-

uance d'iccllc &des fidellcs.ChreftiènSjfairansaf-

fcmblecs & Conucnticules particuliers , fecrets

&publics en quelques Eglifes ôc en leurs rnaifons,

tant de iour comme de nuidi,par quelques vns qui

/e difent ^•^^^<^^<*\ » jHumme'X^y Bien-heurettx o*
farfif^s. Laquelle chofc eflant venaë à noftrè no-

tice pour latisFaireâ l'obligation Se vigilance que

nous deuons tenir pour confcruer en cefdits

Royaumes, la pureté de la Religion Catholique,

auonsenchargcauxinquifiteurs de ladi.ie ville de

Seuillc,queiudiciellement ils eulFent à procéder

àrinquifition & vérification des fufdits dcliéts,

particulièrement delà dodlrine & erreur que les

fufdits tiennent & s'efforcent d'enfeigner : ce que

ayans iceux fait auec exade diligence & remis en-

tre nos mains ce qu'ils en ont efcript, enfemble les

afteSj&recogneu par nous &parleConfeilgene-

ncral de ladite Inquifition, le grand dommage qui

peut arriuer à la République Catholique de ta

mauuaife doélrine qu'ont enfeigné & enfeignent

îcfdits confrères dirs les lUitmhje'^ , aueuglans les

iugemens des fidelles , ôc.femans entre iceux 7 iza-

nies, procurans les attirer à leurs erreurs & nou-

ueauteznon fans coulpe de ceux qui donnent co-

fentement à telles mefchantes dodrines, & eftanc

necefTaire de les mettre en la bonne voye,les eHoi-

gner d'iceux> & les réduire à l'vniô de noftre fain- •

ûe foy Câthohcjue , ôc Eglilc Romaine , & arra^-
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cher la racine de la mauuaifc femcncc que Tcnne-

my commun rafchc de fcmer dans les âmes, fai-

«ant en ce les piftes de nos antccefTeurs , ôc ayans

cfgard àlamuhirude des peiTonnes qui ont eftç

trompées en cède matière,délirant neanrmoins y
apporter vnfalutaire& efficaxremede,aprcsauoir

le tout bien veu.confiderc & confuké dans ledit

Confeilja cftc conclud que lefdites erreurs & pro-

pofitionsquiiont de la teneur qui s'enfuit ftiffenE

jcuës& publiées.

PREMIEREMENT.
1 Si aucun fçait ou a entendu dire à quelques per-

fonnes vines ou defun<^es que la fede de /«

^ItmbrÂdoi^ Bien-heurtux foit tres-bonne, fpe^

cialement que l'Oiaifon Mentalle eft de précepte

diuin, 5(:qu'aiiecicelle tout s'accomplit.

% Qucl'oraifoneft vn Sacrement (oubs les accf-

ciens,& que rOraifon Mentalle eft celle qui a ccftç

vertu,& que la Vocallc importe peu.

3 Que les feruiteurs de Dieu r^e doiuent trauaillec

ny s'occuper en exercjces corporels.

4 Qu^ils ne doiuent obeïr â nul Prelar,ny pere,ny

fuperieur en ce qu'ils commandét choies qui em-

pelclient les heures de i'Orailon Menralie & de

contemplation.

5 Qu'ils difcnt des paroles quiofFencent le Sa-

crement du Mariage.

6 Que nui ne peut obtenir le fecret de la vertu,s'il

n'eft difciple des maiftres qui enfeignent ladii-c

fnauuaife doârine.

7 Que pcrfonnesc fe peut fauuer fans l'oraifon

que font & enfsigosntîcf^its maiûres , & s'ils ne
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fe conrcflent à eux généralement.

8 Que certaines ardeurs, tremblemens& pamoi-
ibns qu'ils foufFrent font fîgnes- d'eftre en grâce»

& dauoir le S. Efprit , & que les parfaidbs n'ont

jbcfoin de faire œuures vertueufes.

3 Que l'on peut voir& fe voit pendant la vie,l'et

fenccdiuine, &lesfecrets de la Trinité pourucu
<ju'on arriue à vn certain point de la perfcdtion.

.10 Que le S. Efprit immédiatement gQUuernc
ceux qui ainfi vinent.

II Que feulement l'on doitfuiiirefonraouuc-

mcnt &infpirafions intérieures pour taire ou laifr

icr de faire quelque clioie.

12, Qu'au temps qu'on efîeue le fan^fciffime Sa-

crement
,
par couftume &: cérémonie. necelTaire,

on doit fermer les yeux,

13 Quje quelques perfonnes ont dit & afferme

qu'eftas arriuez à certain pom6t de laperfcâ:ion,

l'on ne peut voir imagesfaindesny ouyr fermes,

117 parler de Dieu , ny aunes chofes contraires à

cette fede & mauuaife dofîlrine.

14 Que les maiftres de ladite mefchantc dodtri-

jiede/tfi4/Mw6r<<(ioîConfeillent& comraadcnt gé-

néralement que tous leurs difciplesfacent vœu de

nefemarierjeurpcrruadans de n'entrer enReli-

gionSjd'autant qu'ils ne les tiennent bonnes , leur

difant que lesferuireursde Dieu doiuent reluire

viuans dans le monde , hors de Religion.

Jj; Et que quelques perfonnes au téps qu'ils reçoi

uét le S.Sacremét delà Coraunion, s'ils ont recc.u,

beaucoup de formes enfcmble , difent qji'ikre-

çoiueî: plus de grace&: plus de gouft^fSc m^fm^ear-



fcnrcntqu'âacc pain cuit ils peûucc comtttanîclrî

ly Quei'oraifon&rabftinêcenepeuuêtfubfiftct

cnfcmblc longtemps, fi ce n'eft par miracle,pour-
.

c-c que roraifonôc l'amour deDieu atenuent beau-

coup,&:par ainfi il eft bcfoin mager de bônes vian-

des, afin que l'ô foit mieux difpofc pour l'oraifon.

ï6 Qu]cn l'oraifon ils fe retirent en la prefencc

de Dieu, flcdifentque lànefedoiuentfaire dif-

cours ny mcditer,encore que ce fuft en la pallioii

de noftre Seigneur lefus Chrift , ny moins s'arre*

fter en penfees,touchant fa fainéle humanité.

17 Qu'eftans en l'amour de Dieu , ou faifant l'o-

raifon mêtale,ils fe peuuent pafTer de ouyrMefTc,

encore que ce fuft vn iour de Fcfte,pourcc que e»
icelle oraifon le précepte ne les oblige de ouyr

Mefle ny autre chofe.

18 Et qu'eftans en oraifon ou en l'Eglife, ils doi-

ucnt oublier toutes les obligations que chacun a

de fa maifon & cftat.

19 Qu^ils doiuent l'obédience à des femmes lef-

quelles ils tiennent pour Maiftreffes d'efprit &de
doftrine.

20 Qu^ils obligent les filles à faire vœu de cha*
ftetc,& de n'cftre Religicufcs.

21 Qu^ils obligent les filles de confeflîon qu'el-

les facét VŒU de fe côfefler à eux & non à d'autres

21 Qu'ils obligent les filles de confcffion à leur

donner gages d'or ou d'argent pour afleurancc de

ne fe confefTer à d'autres,& fi elles n c les donnent
les obligent par ferments.

25 Qu'ils pcrfuadent aux femmes mariées qui fc

confelTcnt à eux,de n obeyr à leurs maris,leur rc«

fafans le deuoir , ôc aux filles qui rccognoilTent
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quelques défauts& legcrctcz en leurs mcreJ,lcar

difent qu'elles leur peuuent faire mauuais iraidc-

menc,& fç font tellement feigneurs de leurs filles

de confeflîon, qu'elles ne font chofe aucune, en-

core que ce fuft ieufner , fi ce n'cft par leur ordre

& commandement.

24 Que les ConfcflTeurs reuelent les confeffions

à la perfonnc à qui ils ont donné l'obediêce, & les

vns aux autres, & difent qu'il eft licite de ce faire.

M Quelaperfonneàquiils ont donnérobedic-

ce les appellent leur père, ôc leur dônen t des pré-

ceptes &Genfures, &ne poiTedent rien fans leur

permiiîîon.

17 Qu^ils adminiftrét le Sacreract de la p enitccé

fans eftre commis ny auoir licence pour ce faire.

27 Qu_'ils difent & pretchét qu'ils ont auihoritc

d'abfoudre de toutes fortes de péchez relerucs an

S.fiege Apoftolique, aux Euelques & à lafain^e

Inquifition,

28 Et quand ils confefTenr ils demandent a-

uec vn gtand foing s'ils ont eftc folicitez en leurs

confeffions par quelques ConfefTeurs, & celles

efquelles iïs trouuent quelque chofe de cela,ils ne

les veulent abfbudre iufques à ce qu'elles ayenr

déclaré deuanc quelques confefTeurs , nommez
pour cefte fin , qui font ceux qui les ont foliicitecs.

ib' Que quand ils communient ils difent qu'il eft

jbefoin auoir beaucoup de foy
,
pource qu'auec

peu de formes ils reçoiuent peu Dieu.

29 Qu'vneperfonnepeut auoir autant d'amout

auecDieuqu'ilvoudra, Se luy donner autant de

faueur du S, Efprit,qu'illuy fera licite de cômu-
nior
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nier encores qu'il ne foie à ieun.

51 Que ceux qui communient aucc plus de formes

font plus parfaits.

j5 Qu'après auoir cômunié les filles de confcffîon,

ils pofent leur bouche fur la Icurjcs haleinas en leur

difant qu'elles reçoiuent l'amour de Dieu.

54 Que dans les conuents, à caufc des occupationf

des oificcSjOn n'y pciic acquérir perfeAion.

3 j
Qu^vne pcrfonnc parfaitte peut fçauoir fans rc-

uelatjô fpeciale fî elle eft ou non en grâce &c charitc.

3^ Que les brauerics répugnent à la vertu £c àla

îaluation.

37 Qiî'vnc perfonne peut arriuer^ tel eftat de pcr-

fediô que la grâce noyeles puilTances de rame,dc Fa-

çôque l'amené peut auScer ny retourner en arrière.

38 Qu^vne perfonne a dit que Dieu l'a confirme en

grâce trois fois , la première pour les pechej mor-
tels, la féconde pour les venieis, ôc la troificfme pour

les imperfc(5bions naturelles, & qu'elle edoit en tel

cftat qu'elle ne tenoit rien de la chair d'Adam.

39 Qu'vnc perfonne arriae à tel point de perfe-

élion qu'il n'a befoin de l'inrerceffion des Saméts.

40 QVil y a des malades de l'amour de D'eu , Icf-

quclsdoiuenr manger delà viande les iours prohi-

bez par l'Eghfe comme les vigiles, Vendredis ôc Ca-
rcfmc,

41 Qu^en l'Eftât del'vnion 5: amour de Dieu vne

perfonne acquiert vne bonté d'Efpric auec i'affedlion

de l'amour feulemcnr, encore qu'il luy manque les

affeâions des autres vertus.

41 Qu[cn l'eftat d'vnion on ne doit faire aucun aéle

de volonté,& que dans l'Eftat des parfaits&r de la vie

vnitiue de l'amour de Dieu,û Dieti difoit à l'amc for-

' B
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mcllcmcnt qu'elle foit bonnc.Cubftantiellcment elle

fera bonne & qu'en ce cas l'arac n*a bcfoin de faire

œuurcs,ny d'aimer,ny laifler d'aimer,ny de rien faire,

43 Que les ades font plus méritoires tant moins il y
a de deuotion fenfible.

44 Que feulement l'on doit entendre ce que Dieu
entend, quieftdefoy-mcfme,& cnroy-mcfmci 6c
aux chofes de foy-mefme.

45 Que par aâies vilains &des.honneftes, cntbraf-

fant & baifant certaine pcrfonne, vne fillcjà laquelle

Ton a dit que de rvn& de l'autre Dieu vouloir faire

vne vniô,en luy disat cela que telle adiô eft de rvniô.

4<5 Quepar lesatouchemens 6c mouuemcns dcf-

nonneftes qu'ils tiennent auec les femmes, il leur cô-

muniquétleS.Erprit,& qu'auec cela feulemét il leur

demeure attache par le moyen d'icclle participation.

47 Et que certaine persône a cefte grâce de dôner la

fanté à toutes efpcces de maladies,mcttant feulcmcc

k main en la partie malade , & ayant touché auec fa

main certaine partie occulte.

4 8 Qii'vne férae voulatcômunier ôc eftant pour cela

enfcrupulc, noftre Seigneur luy dit qu'il ne failloit

faire cas de cela d'autant qu'il nelloit corne les autres

hommes.

49 Qu^ilsdifemàlcnr filles de confeffion auec qui

lis ont cômunication des-honnefte que Dieu leur

a donne pour remède de leurfalur , & que la plus

grande des tentations eftoit d'eftre tenté auec le

moyenque Dieu donnoit.

50 Que quand Dieu fait l'vnion entre les fainâs

c'eftparlc moyen des mouuements dcf-honneftes.

5 ^ Qji? ^^^ atouchcmens des-honneftes ôc mouuc-
mens charnels font efFe<5l:s quirefultçnt de l'Efpiit

danslaNaturej& ccmmerElprit pour foy ne peut
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Opérer, il fait cela en la Nature.

5* Que les attouchcmens deshonncftcs ne font

que babioles, pourueu qu'on n'en vienne à i'f.fied.

55 Que Dieu auoic odlroyc à certaine pcrfonne de

pouuoir toujours el^re en l'eltat d'lnnocencc,ô:en-

core qu'il die quelque chofc aux femmes, & les em-

brafTaftjil ne leur demeuroii rien de cela, donnant 3

entendre qu'ils ne pcchcnr poinr pour ce fubject.

54. Qucs'alTcmblânshoinmes&femmesenmaifoDî
particulières,& là difnans & foupans & à la fin de c«

fe ioigncnt charnellement, ils difent qu'en cela ils ne

pèchent, pource qu'ils ne les cherchent pas.

5J laçoit que leSuperieur prohibe aueccéfures!5<:cV
comunications , fi l'amitié e(l bonne,encore que d'i-

cclles'cnenfuiuc quelque i'cûdale.iln'y a point d'o-

bligation pour l'euitcr,ny obligation de cenfures.

5e Qu^eftant certaine perfonne publiquement es-

comraunices'ilncs'abftenoit de célébrer ny d'admi-

niftrer les autres SacreVnens,ils donnent pour raifon

qu'vneperfonne comme luy & de Ton opinion ne

peut eftrc excommunié.

57 Que dans les extafes Se rauifTcmens dtr ioye diui-

ne.qu'ilsappellententr'caxRap.ros ,iis voyent Dieu
clairement comme il fe voit en la gloire.

j8 Que la veue claire Je Dieu c3maniquce vne fois

en celle vie à l'ame,demeure à perpétuité en icclleà

la volonté de la pcrfonne à qui elle a efté.

^9 A toutes heures ce qu'il a yne fois veu quand il

voudraillc verra touilours.

60 Que pour acquérir l'vnion en ceftc vie aueo Dieu
il faut la me{me pureté que pour voir Dieu.

6i Quequandils voycnt clairement Dieu comme il

fe voie en la gloire dans les extafes 6c rauilïemens



que ccla^ft demy veuc entre foy & gloire.

€i Quellans Jefdits grands cxtafcsac rauifTements
ou Raptos, il n'y a point de foy pourcc qu'ils voyent
Dieu claircmcnr.

65 Qu'jlsdifent & publient que ceux qui'fuiuent

leur DoArine ne doiuent aller en purgatoire.

64 Que plufieurs âmes qui n'ont voulu (e conformer
aaec leur doélrine.pour cela (ontallezau purgatoire,

& que de là ellesviennct cîemâdcr pardon à certaines

per(onncspournes'efl:re voulu c5rormer,& qu'auec
vnEuâgile qu'il leur dit ils les voyent aller en Paradis.

65 <^e l'eau benifte n'efface point les péchez vé-

niels,

66 Que pour Te retirer dans l'oraifon il n'efl: nulle-

ment befoin d'image: car ce ne font qu'attraits <k al-

lechemens.

6 y Qu^ils font des atTemblees ôiTCÔuenticules au dé-

triment de la république, auec fennons de nui<Sfc de-

iiifans de chofes fpintuciles à la meimc heure.

<S Qoc certaine perfonne tient imprimées les playcs

de noftre Seigneur lefus Chrift,& ruerang& fc fub

flaniereulemcntauecleS. Sacrement & parle auec

Dieu le perc.

6^ Q^ils interprètent rEuangile& la faintc Efcri-

ture,Iuy dônanrlefentimcttel qu'ils veulent contre

la véritable inrelligéce '5f cômune opiniô des faini^s.

70 Que i'authoviré de S. Paul ou il àn^naortui m Chu-

^erefHrfentfrimt) s'entend litrerallement de certain

Confelteur ,& d'vne fille, ou deuote femme de con-

f€frion,& que fi S. Paul l'cuft bien entédu il l'euft ex-

cliqué d'eux quand il l'a dit.

71 QUe quand lelus^ Chrift dit en S. Mathieu (
fettfe

f^ 4r«/'/fm) s'entend feulement dcsprcdcftinczUf-



«Jucls CeuU obticnnent'cc qu'ils'demandcnt.

71 Qjc quand l'Euangile de S.Luc a dit que Chrift

parloit aux autres en paraboles Se fimilirudcs (c^teris

4Htem $np4r4boUs)(c doit entédre des rcprouuez feuU

7} Que les paroles de S.Paul où il dit (ftnepefmtentU

junt dona Det ) difent que Dieu pour nous faire plaifir

n'a befoin de noftre pénitence.

74. Que Dieu n'efcoutc les pécheurs auec efficace

pour obtenir ce qu'ils demandent, Se en ccfens Ce

doit entendre le lieu où ileftdit(/r;m»i^«(»»wff»ff^

téttores ntn fxdudtt Deui.)

7$ Qu'ils mcrprifent les Dodeurs Théologiens,&
prédicateurs de l'Euangile, difant qu'ils entendent

mieux lalaindc Efcriturequ'eujc.

7i Qo^en prenant le rein,& mettant les mains aux

parrieshonteules,ilspromcttcntpour cela couron-

ne & mérite.

Lefquclles chofes par nous veué's,encor que pou-

lionsproceder , condamner les delmquans en gnef-

ucs peines cftabliespar droidl &inftitutionsdu S.

office , comme auflî ceux qui font coulpablcs , pour .

s'ertre laKTé tromper. Neacmoins adoucifTant & mo-
dérant la rigueur,imirant Dieu noftre Seigneur , qui

ne délire la mort du pécheur, ains qu'il fc côuertilfc

&: vJue,vfantdemifericorde«S<: cleméce, Auonsefté

d'opinion d'attendre voftre pénitence, ne voulant

procéder incontinent au challiement que méritent

vos fautes,{înon premier vousdônervn temps auec

ceft Ediâ: de grâce par lequel vous madons que de-

dans trente iours,apres la publication despreîentcs,

& qu'elles viendront à voftre notice,que en quelque

façon que ce foit, que vous vous prefentiezdansle

S.Offict de Seuille hc Ton relTorCydcuant les InqulH-

B iij
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ceursApoftoliqucs d'ic<:luy,& U dire Se déclarer piS-

âuelleméc auec pureté 8c netccméc tout ce en quoy
TOUS vous fcntirez dcfchargcz de vos fautes,& tou-

tes les petfonncs qui pcuuent auoir dit,fait, tenu, &
creu la moindre des erreurs de la mauuaifc do(flrine

mentionnée dans lefdites propofitiôs. Se par confc-

qucnt manifeftant ainfî vos péchez , on de ceux que
vous fçaurez d'autres perfonncSjNous vous offrons

& afTcurons au nom de fa Maicftc, qu'il ne fe proce-

deracontre aucun par prifon nypenitéce publique,

ny confifcatipns de biens,ny autre peine qui infâme

vos fucceiTcurs: au contraire l'on vous expediera,Tc-

crettemcnt &benignemét fans marque aucune,vous
abfoluant&vous donnant des pénitences (pirituel-

Jes &falutaircs pour vos ames:Erauonsau(ntrouué

bon que ceux qui font malades & légitimement in-

difpofez,y fatisfaccnt par leurs côfcfTeurs , en décla-

rant contre foy ou contre ceux, ce qu'ils fçauront

parcfcrit, pour remettre le tout au tribunal delln-

quintion,figné de leurs noms. Et en cas qu'ils ne fça-

chent cfcrire.qu'ils le facenr par Ventrcmile de leurs

confcflcurs, cecy s'entend feulemêt pour Icsvoifms

&habitansdeSeuille: Etpource qu'il nous appert

qu'en quelques lieux dudit Archcuefché&reirort y a

beaucoup deperfonnes aurqaelsonaenfeigncladi*

te mauuaifc dodrine. Mandons que noftre Edid de

grâce foitleuA: public dans l'Eglife , ou les Eglifes

de chacun lieu qu'il fera necefTaire , lesioursde Di>

manche & feftes de garder,a l'heure delà grad Mef-

fe,quad tous les habitas Refont affemblez pour ouyr

l'office diuin , afin que cela vienne à la cognoiffance

oc tous les parroifliens.

Nous auons agréable j&dii'penrons(danslcfdits
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Ii«ux ceux qui fc fcntirot coulpablc$,ou fçaurotd'aa

tics qui le foicnr)qu'ils y fatisraceat en le manifeftae

«n la forrae dite dcuant le Commiflairc du S. Office

du lieu ou fera public ce prefenc noftre Ediél , lequel

nous mandons aux vns& aux autres quMs facent &
exécutée le tout dans le terme de 5o.iour$,cômc il e(t

ditjfur peine d'excomunicatio:maieur,& ledit terme

paflcdesà prêtent comme alors déclarons auoir en-

couru , outre qu'il fe procédera cotre les coulpablcs

auec toute la rigueur du droid de prifon& confifca-

tions de biens conforme à la qualité de leurs fautes.

Et outre ladite excômunication maieur &c peines

rufdites.mandôs à toutes perlonncs référées de quel-

que eftât & côdiiion qu'elles foient que s'ils ont de»

liurcsjou cahiers,ou regiftres qni feruét de mémoires
& bordereaux ou autres papiers quicontiennct vnc
ou pluHeurs defdites propofitiôs,errcurs &: mefchî-
tcdo(flrine, règles &: inftrudions par Icfquellcs fe

gouuernentceux defdiccs congregations,aflcrablec$

ou rcuclanôscxtafes ou rauilTemcSjOU quelques pcr«i9

fonnes qui ne foict mifes das le cathalogue des faints

par rEghfcJe manifeftât & exhibât dans le S. Office,

ou s'ils Içauér qu'autres perlonnes en ayent, le décla-

rent dedans ledit terme de 30. iours.

Et pource que nous auon<j aduis certain qu'en icel-

le ville de Seuille& fonreifort y abeaucoupde per-
lonnes qui (ans caufe ny railon pour leur propre vo-
lôtc &c deflein s'habillét -en habit de dénotes,ôcbeat-

tesde diuers ordres &{ religions au grand des- hon-
neur& des authorité d'icelics,(Sv;roubs cette ypocri-

fic trompent le peuple Chrcft4éjS'alTembIcnt& font

des congrégations de iour 6c de nuid , d'ourefultenc

plufieuis Ic.mdâles & offences contre Dieu : partant



Mandés fur peine d'excommunication maieure que

lefditesdeuocesnf lerdicscôfreres Illuminez n'ayéc

plus à s'afTemblcr ny de iour,ny de nuid,ny faire cô-

grcgations ,
pratiques fpirituclles, ny fermons , ny

de traiûcr de leurs règles& doArine.

Item prohibons deubus lefdites peinc»& cenfures

i toutes perlonnes de ne plus refigner leurs propres

vblôtez ny faire vœu d'obeyl^nce à aucuns particu-

licrs(tanc pour les chofes fpirirucUes que rcporeilcs)

ny de s'engager de ne plus rien faire fans la permifliô

ordre &raandement de telles perfonnes.aduertiflant

les vns & les autres que s'ils ny fatisfont nous procé-

derons contre les rebelles & dcfobeyiTans aux com-

xazdcvnés du S.Officc,& de les chafticrauec rigueur.

Comme auffi par la prefentc vous prohibons &
madons à tous les confe(rcurs,Curez,Prcftres ôcRw-

ligieux de n'abfoudre les perfonncs qui (çauroict ou

auroiét fait vne ou plufieursdcs choies côtcnucs eii

ceftuynoftreEdi<5t,ainslesrenuoyerdcuirlcjInqui-

fitcurs ApoftoliqueSjleur dônant à cntcdre que l'ab-

folution des cas en quoy Us auroient encouru cft rc-

fcruee aufdits Inquilîteur$,commc à pre/ent de nou-

ueau nous larefcruonSj&aufquelicsd'abôdant nous ^

remettons & donnons noftrc lieu &authoritc Apo»

ftolique,auôs côcedec pour tout ce qui en cette pat-

rie fera neceiTaire.Eniefmoindequoy nous mandôs

^Ôner la prefente fignce de noftrc nom,& fcllec aùcc

HoftrefceauAcontrefignee du Secrétaire de la gé-

nérale Inquifuion.Donné à Madrid ce ij.May 16x5.

DoM Andrez Pachec©^

Pat commandement de fa feigneuriclUaftiiflimc.

HSJINANDO ©1 VlLLlOAS.
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